
 
 

COMPTE-RENDU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 18 OCTOBRE 2021 

 
        L’AN DEUX MILLE VINGT ET UN 
        Le 18 OCTOBRE à 20 H 30 

Le Conseil Communautaire dûment convoqué  
s’est réuni en session ordinaire à la salle polyvalente 
d’Eymet sous la présidence de 
M. Jérôme BETAILLE 

 
En exercice 40      Date de convocation : 12 octobre 2021 
Présents 37 
Pouvoirs  01 
Votants  38 
 
Délégués des communes : 

BARDOU 

-M. Jean-Paul ROUSSELY  

BOISSE 

-Mme Stéphanie MOLLE  

CONNE DE LABARDE 

-M. Bernard TRIFFE 

EYMET 

-M. Jérôme BETAILLE  

-Mme Mayia BISCAY  

-M. Jérôme LOUREC 

-Mme Mélanie KLEIBER Excusée 

pouvoir à M. BERGOUGNOUX 

-M. François LEMAIRE 

-Mme Myriam LESCURE 

-M. Gilles BERGOUGNOUX + 1 

pouvoir de Mme KLEIBER 

-Mme Annie LANDAT  

-M. Xavier THEVENET 

-M. Maurice BARDET 

-Mme Viviane LAGENEBRE 

-M. Henri DELAGE 

FAURILLES 

 

 

 

 

-M. Gérard MARTIN  

 

 

FAUX 

 

 

 

 

-M. Alain LEGAL  

-Mme Anne Marie FONTAYNE 

 

FONROQUE 

 

-Mme Lucie GRELON  

ISSIGEAC 

-M. Jean-Claude CASTAGNER 

-Mme Françoise DUBOIS  

-M. Sébastien DELMARES Absent 

MONMADALES 

 

-M. Serge TABOURET  

MONMARVES 

-M. Christian BARCHIESI 

 MONSAGUEL 

-M. Hervé DELAGE 

MONTAUT 

-M. Yves VEYRAC absent 

PLAISANCE 

-Mme Christine CHAPOTARD 

-M. Jean-Marie FRICOT  

RAZAC D’EYMET 

-M. Thierry GROSSOLEIL 

SADILLAC 

-M. Yves BORDES  

ST-AUBIN DE CADELECH 

-M. Pascal MARTY  

ST-AUBIN DE LANQUAIS 

-M. Moise LABONNE Absent 

ST-CAPRAISE D’EYMET 

-M. Henri TONELLO 

 ST-CERNIN DE LABARDE 

-M. Vianney D’HAUTEFEUILLE  

ST-JULIEN-INNOCENCE-EULALIE 

-M. Jean-Maurice BOURDIL 

ST-LEON D’ISSIGEAC 

-Mme Béatrice ROUSSELY 

ST-PERDOUX 

-M. Lucien POMEDIO 

STE-RADEGONDE 

-M. Michel COASSIN 

SERRES ET MONTGUYARD 

-M. David HILAIRE 

SINGLEYRAC 

-Mme Christine LACOTTE  

  

 

Mme Françoise DUBOIS est élue secrétaire de séance 
 
Adoption à l’unanimité du procès-verbal du 20 septembre 2021 
 
1-Choix des entreprises pour le marché de réhabilitation du moulin de Citole et autorisation de 
signature du marché à procédure adaptée avec négociation. 
 
L’entreprise CROIX est retenue à l’unanimité pour le lot n°2 
Les lots 1 et 3 sont déclarés infructueux et seront relancés 



 
2-Attribution lots n°1-2-3-4-5-6-7 travaux d’aménagement d’une salle de sieste à Razac d’Eymet et 
autorisation signature des devis (loi n°2020-1525 dite ASAP- Accélération et Simplification de l’Action 
Publique- : seuil dérogatoire temporaire de 100 000 € HT dans le cadre du plan de relance) 
 
Sont retenues à l’unanimité : 
 

Lots Estimatifs HT 
en € 

Entreprises retenues Montants HT 
retenus € 

1-VRD-Gros-œuvre-
Carrelage-Faïence 

 
22 100.00 

Sarl BIRGINIE & FILS 
1 Avenue du Périgord 
47330 CASTILLONNES 

 
26 570.40 

2-Charpente-
Couverture-
Ossature bois 

 
10 300.00 

SAEZ Manuel 
Chemin du Coustou 
47330 CASTILLONNES 

 
9 980.00 

 
3-Menuiserie alu-
bois-Agencement- 

 
11 500.00 

APM COMTE MAURIN 
La Tuilière 
24500 ST-AUBIN DE 
CADELECH 

 
11 095.12 

4-Plâtrerie-Isolation  
16 300.00 

CAPSTYLE 
3 Rue d’Escanteloup 
47200 MARMANDE 

 
10 464.60 

5-Electricité-VMC-
Chauffage 

 
9 500.00 

SARL BALSERA 
29 Bd de la Résistance 
24150 LALINDE 

 
12 200.00 

 
6-Plomberie-
Sanitaire 

 
11 700.00 

Ets LAMBERT & FILS 
47 Bis Rue Jules Michelet 
24100 BERGERAC 
 

 
10 500.00 

7-Peinture-Sol 
souple 

 
8 300.00 

Ets FAU 
Zone de la Plaine 2 
47180 STE-BAZEILLE 

 
13 450.57  

TOTAL HT 89 700.00  94 260.69 

    

 
3-Autorisation signature devis mission SPS opération d’aménagement d’une salle de sieste à l’école 
de Razac d’Eymet. 
 
ELYFEC est retenue à l’unanimité pour un montant de 910 € HT 
 
4-Autorisation signature de l’avenant à la convention du plan mercredi pour prolongation de la durée. 
Avis favorable à l’unanimité pour prolonger la durée de la convention avec la mairie d’Eymet jusqu’au 
31/12/2021 
 
5-Autorisation signature convention et contrat Parcours Emploi Compétences à temps complet suite 
au départ de l’agent France Services au 1er décembre 2021 
 
Avis favorable à l’unanimité 
 
6-Elaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal : activation de l’option 2 « investigation sur 
les zones humides » 
 
Avis favorable à l’unanimité 
 
7-Autorisation de signature de la convention avec le SMD3 pour un service de collecte des déchets 
en porte à porte des habitants du territoire en perte d’autonomie 
 
Avis favorable à la majorité. 
 
 



 
 
 
 
8-Présentation et approbation du rapport d’activités 2020 du SMD3 
 
Adopté à la majorité 
 
9-Présentation et approbation du Rapport sur le Prix et Qualité du Service 2020 du SPANC 
 
Adopté à l’unanimité 
 
10-Présentation et approbation du rapport d’activités 2020 du SYCOTEB 
 
Adopté à l’unanimité 
 
11-Questions diverses 
 
Appel à manifestation d’intérêt de la Région portant sur la mise en place de plateformes énergétiques en 
Dordogne. Avis favorable pour la candidature du conseil départemental de la Dordogne. 
 
 
 

Fait à Eymet, le 19 octobre 2021 
 

Le Président, 
Jérôme BETAILLE 


